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Election à la Municipalité – rectification des résultats du 1er tour

A la suite du dépouillement du 1er tour de l’élection à la Municipalité le 8 mars, il a été
constaté qu’une erreur s’est produite lors du comptage des suffrages, en lien
notamment avec le traitement des voix éparses.

Par conséquent, le bureau électoral a procédé cet après-midi, en présence de la
Préfète du district Broye-Vully, à une nouvelle vérification de l’ensemble des bulletins
modifiés relatifs à l’élection à la Municipalité.

Ce contrôle a mis en évidence que certains votes en faveur de candidat-e-s
officiellement annoncé-e-s n’avaient pas été pris en compte dans le décompte
individuel des voix et avaient été intégrés par erreur dans la catégorie des voix
éparses. Par ailleurs, certains bulletins auraient dû être considérés comme nuls ; ils
ont dès lors été annulés, ce qui a entraîné une diminution du nombre de bulletins
valables.

A l’issue de cette opération, les résultats ont été corrigés et validés. Les résultats
actualisés figurent dans le procès-verbal annexé au présent communiqué.

Le bureau électoral regrette cette erreur et remercie, les candidates, les candidats,
les électrices et électeurs de leur compréhension.
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